
ASSOCIATION SPORTIVE – COLLÈGE SAINTE ANNE - VALENCE 
L’Association Sportive est ouverte à tous et permet une pratique sportive pour tous les élèves. 

 

Pour l’année 2024-2025, les élèves pourront, s’ils le désirent, participer 

 

1/ À des activités physiques et sportives pour lesquelles des entraînements sont prévus le : 

- Mercredi de 12h15 à 14h : Escalade à la Halle du Polygone avec Mme Amalric/M.Morand  

- Mercredi de 12h15 à 14h : Badminton à la Halle du Polygone avec M. Durand 

Pour ces 2 activités : Départ du collège à 12h15 précises avec le professeur concerné, fin à 14h avec 
départ de l’installation par ses propres moyens (Halle du Polygone)  

- Mardi et vendredi de 12h15 à 13h05 : Tennis de table dans le gymnase du collège avec M. Veysseyre 

- Mardi entre 12h et 14h (horaires à déterminer) : Trisport (hand-ball/volley-ball/ basket-ball ou football 

suivant les catégories) dans le gymnase Zammit (à 5’ du collège) avec Mr Durand 

- Mercredi de12h30 à 15h00 : C.O / VTT / Raid avec Mme Simon   

Prévoir une tenue de sport adaptée à l’activité choisie + bouteille d’eau. 

Possibilité de prendre son repas au self, le mercredi entre 11h50 et 12h15 (obligation de s’inscrire sur 

Ecole Directe au préalable), sinon prévoir son pique-nique. 

                                                                                                          

 

 

 

2/ À des rencontres sportives le mercredi après-midi concernant les activités ci-dessus 

 

Tout élève qui s’inscrit dans une activité s’engage à suivre régulièrement les entraînements proposés et à 

participer aux compétitions. 

�Une convocation lui sera donnée à chaque compétition, à rapporter le lundi précédant la compétition et 

à mettre dans la boite aux lettres de l’AS ou à rendre à l’enseignant de l’activité. 

 

Si on a la possibilité de les accompagner, en cas de qualification au Championnat de France Ugsel 
(parmi les activités proposées ci-dessus), une participation financière couvrant partiellement les 
frais de séjour et de déplacement sera demandée 
  
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 
 
10 et 11 septembre 2024 : 1 séance de découverte de l’Association Sportive est proposée (seulement 
pour les élèves de 6è). 

Le coupon découverte, est à rendre obligatoirement à la rentrée, au professeur d’EPS de la 
classe. 
17 et 18 septembre 2024 : inscription pour l’année 
Le coupon d’inscription définitive, sera alors à remettre au professeur EPS de l’activité concernée, 
signé et accompagné de la participation financière de 25,00 Euros (chèque à l’ordre de : Union Sportive 
Sainte-Anne), valable pour toute l’année scolaire, et ce, quel que soit le nombre d’activités choisies. 

Possibilité d’utiliser la carte top départ pour les Drômois en fournissant le numéro de carte + sa 

date de naissance. (Merci de vous assurer qu’il reste au moins 25€ sur la carte). 
 



DÉCOUVERTE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 
SÉANCES du 10 et 11 SEPTEMBRE 2024 

 

 
Les dates de découverte sont : 
  
Le mardi 10 septembre 2024= 
 

- Trisport de 12h15 à 13h05 ou de 13h05 à 13h55 (créneau à déterminer en fonction des emploi du temps), 
au gymnase Zammit (départ du collège avec l’enseignant) 

- Tennis de table de 12h15 à 13h05, au gymnase du collège 
 

 

 Les élèves pourront manger à la cantine s’ils sont inscrits.  
 
Le mercredi 11 septembre 2024= 
 

 - Badminton (halle du polygone) fin de séance 14h, départ direct de la halle par les élèves ou retour au  
   collège vers 14h30 avec le professeur. 
 - Escalade (halle du polygone), départ direct de la halle ou retour au collège vers 14h30 avec le professeur. 
 - Course d’orientation au parc Jouvet ou au parc des trinitaires, retour vers 14h30 au collège pour cette 
   activité. Possibilité par la suite de faire VTT / raid / ski nordique 
 
          Les élèves pourront manger à la cantine s’ils sont inscrits ou apporter un pique nique à prendre dans la cour. 
 
 
Cette semaine correspond à une semaine de découverte, tous les élèves peuvent venir essayer gratuitement !  
 
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON AS INSCRIPTION DEFINITIVE 
à rendre au plus tard le 18 septembre 2024, au professeur de l’activité choisie 

 

 

Je, soussigné(e), Mr, Mme…………..………………………………………………………...…………. 

Adresse……………………………………………………………………………………………………... 

Téléphone : …………………………………Mail : ………………….…………………………………… 

AUTORISE – N’AUTORISE PAS mon enfant (rayer la mention inutile) 

Nom et Prénom :   …………………………………………….………       Né(e) le   …………………… 

Classe ……………………      Numéro de carte TopDép’Art : ……………………………….. 

à participer aux activités …………………………..……………………………….de l’A.S du collège.  

J’ai pris connaissance de la fiche de renseignements concernant les activités proposées. 

À …………………………, le…………………2024. 

Signature(s) du (des) parent(s) : 
 

 

 
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON AS DECOUVERTE 
à rendre à la rentrée au professeur d’EPS de la classe 

 

Je, soussigné(e), Mr, Mme ………………………………………………………………………………  
représentant(e) légal(e) de l’enfant : 
 
Nom et Prénom :   …………………………………………….………     Classe …………………… 
 
déclare  l’autoriser à participer à la séance de découverte du 10 ou/et 11 septembre 2024 
 : 

   À …………………………, le…………………2024. 

Signature(s) du (des) parent(s) : 
 



 

 

ASSOCIATION SPORTIVE – COLLÈGE SAINTE ANNE – VALENCE 

CLASSES A ORIENTATION SPORTIVE (COS) ANNEE 2024-2025 
L’Association Sportive est ouverte à tous et permet une pratique sportive pour tous les élèves. 

 

Nous rappelons que l’adhésion à l’Association Sportive du Collège est obligatoire pour tous les élèves des classes à 

orientation sportive de la 6è à la 3è. 

Tout élève s’engage à participer au moins aux compétitions de cross. Cette participation fait partie du contrat sportif 

qui lie l’élève, la famille, l’entraineur et le professeur d’EPS de la classe concernée (voir le contrat pages 3 et 4 du 

carnet COS qui sera distribué la semaine de la rentrée). 

La participation à l’AS est fortement conseillée, elle peut se faire de plusieurs manières, à savoir la pratique mais 

également par le biais d’autres formes du type jeune officiel, reporter, aide à l’encadrement…. 
 

Pour l’année 2024-2025, les élèves pourront, s’ils le désirent, participer 

 1/ À des activités physiques et sportives pour lesquelles des entraînements sont prévus le : 

- Mercredi de 12h15 à 14h : Escalade à la Halle du Polygone avec Mme Amalric/M.Morand  

- Mercredi de 12h15 à 14h : Badminton à la Halle du Polygone avec M. Durand 

Pour ces 2 activités : Départ du collège à 12h15 précises avec le professeur concerné, fin à 14h avec 
départ de l’installation par ses propres moyens (Halle du Polygone)  

- Mardi et vendredi de 12h15 à 13h05 : Tennis de table dans le gymnase du collège avec M. Veysseyre 

- Mardi entre 12h et 14h (horaires à déterminer) : Trisport (hand-ball/volley-ball/ basket-ball ou football 

suivant les catégories) dans le gymnase Zammit (à 5’ du collège) avec Mr Durand 

- Mercredi de12h30 à 15h00 : C.O / VTT / Raid avec Mme Simon   

Prévoir une tenue de sport adaptée à l’activité choisie + bouteille d’eau. 

Possibilité de prendre son repas au self, le mercredi entre 11h50 et 12h15 (obligation de s’inscrire sur 

Ecole Directe au préalable), sinon prévoir son pique-nique. 

                                                                                                          

 

 

 

2/ À des rencontres sportives le mercredi après-midi concernant les activités ci-dessus 

 

Tout élève qui s’inscrit dans une activité s’engage à suivre régulièrement les entraînements proposés et à 

participer aux compétitions. 

�Une convocation lui sera donnée à chaque compétition, à rapporter le lundi précédant la compétition et 

à mettre dans la boite aux lettres de l’AS ou à rendre à l’enseignant de l’activité. 

 

Si on a la possibilité de les accompagner, en cas de qualification au Championnat de France Ugsel 
(parmi les activités proposées ci-dessus), une participation financière couvrant partiellement les 
frais de séjour et de déplacement sera demandée 
  
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 
10 et 11 septembre 2024 : 1 séance de découverte de l’Association Sportive est proposée (seulement 
pour les élèves de 6è). 

Le coupon découverte, est à rendre obligatoirement à la rentrée, au professeur d’EPS de la 
classe. 
17 et 18 septembre 2024 : inscription pour l’année 
Le coupon d’inscription définitive, sera alors à remettre au professeur EPS de l’activité concernée, 
signé et accompagné de la participation financière de 25,00 Euros (chèque à l’ordre de : Union Sportive 
Sainte-Anne), valable pour toute l’année scolaire, et ce, quel que soit le nombre d’activités choisies. 

Possibilité d’utiliser la carte top départ pour les Drômois en fournissant le numéro de carte + sa 

date de naissance. (Merci de vous assurer qu’il reste au moins 25€ sur la carte). 



DÉCOUVERTE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 
SÉANCE du 10 et 11 SEPTEMBRE 2024 

 

 
Les dates de découverte sont : 
  
Le mardi 10 septembre 2024= 
 

- Trisport de 12h15 à 13h05 ou de 13h05 à 13h55 (créneau à déterminer en fonction des emplois du temps), 
au gymnase Zammit (départ du collège avec l’enseignant) 

- Tennis de table de 12h15 à 13h05, au gymnase du collège 
 
 

 

 Les élèves pourront manger à la cantine s’ils sont inscrits.  
 
Le mercredi 11 septembre 2024= 
 

 - Badminton (halle du polygone) fin de séance 14h, départ direct de la halle par les élèves ou retour au  
   collège vers 14h30 avec le professeur. 
 - Escalade (halle du polygone), départ direct de la halle ou retour au collège vers 14h30 avec le professeur. 
 - Course d’orientation au parc Jouvet ou au parc des trinitaires, retour vers 14h30 au collège pour cette 
   activité. Possibilité par la suite de faire VTT / raid / ski nordique 
 
          Les élèves pourront manger à la cantine s’ils sont inscrits ou apporter un pique nique à prendre dans la cour. 
 
 
Cette semaine correspond à une semaine de découverte, tous les élèves peuvent venir essayer gratuitement !  
 
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON AS INSCRIPTION DEFINITIVE 
à rendre au plus tard le 18 septembre 2024, au professeur de l’activité choisie 

 

 

Je, soussigné(e), Mr, Mme…………..………………………………………………………...…………. 

Adresse……………………………………………………………………………………………………... 

Téléphone : …………………………………Mail : ………………….…………………………………… 

AUTORISE – N’AUTORISE PAS mon enfant (rayer la mention inutile) 

Nom et Prénom :   …………………………………………….………       Né(e) le   …………………… 

Classe ……………………      Numéro de carte TopDép’Art : ……………………………….. 

à participer aux activités …………………………..……………………………….de l’A.S du collège.  

J’ai pris connaissance de la fiche de renseignements concernant les activités proposées. 

À …………………………, le…………………2024. 

Signature(s) du (des) parent(s) : 
 

 

 
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON AS DECOUVERTE 
à rendre à la rentrée au professeur d’EPS de la classe 

 

Je, soussigné(e), Mr, Mme ………………………………………………………………………………  
représentant(e) légal(e) de l’enfant : 
 
Nom et Prénom :   …………………………………………….………     Classe …………………… 
 
déclare  l’autoriser à participer à la séance de découverte du 10 ou/et 11 septembre 2024 
 : 

   À …………………………, le…………………2024. 

Signature(s) du (des) parent(s) : 


